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RECENSEMENT DE LA POPULATION 2022 
 

Deux agents recenseurs vont sillonner la commune en ce début 

d’année. 

Ces deux agents recenseurs munis de leur carte officielle, déposeront à 

votre domicile, à partir du 20 janvier, un courrier d’information sur le 

déroulement du recensement 2022. 

Pendant la collecte 

Répondre par internet. C’est la manière la plus simple de se faire 

recenser. Les agents recenseurs se présentent chez les personnes à 

recenser pour leur remettre la notice sur laquelle figurent leurs identifiants 

de connexion au site. Du 20 janvier au 19 février, il sera possible de 

répondre en ligne sur le site : https://www.le-recensement-et-moi.fr 

 

Répondre sur une version papier. Si les personnes ne peuvent pas 

répondre par internet, les agents recenseurs leur distribuent les 

questionnaires papier, une feuille de logement et autant de bulletins 

individuels qu’il y a d’habitants, puis conviennent d’un rendez-vous pour 

venir les récupérer. 

 

Après la collecte 

Le maire de votre commune signe le récapitulatif de l’enquête. 
Votre commune envoie les questionnaires papier à la direction 

régionale de l’Insee, les réponses par internet arrivent directement. 

L’Insee procède à la saisie et au traitement des données, vérifie et 
valide les résultats, et communique les chiffres de population aux 

maires et au grand public. 

 

 

https://www.le-recensement-et-moi.fr/
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Les agents recenseurs de la commune de FROLOIS sont : 

Mme PETIT Corinne   M. RENAUDIN Guy 

 

 

 

 

 

 

 

Afin de faciliter le bon déroulement des distributions, 

merci de veiller à ce que votre habitation porte bien le 

numéro l’identifiant ainsi que votre nom soit sur votre 

boîte aux lettres. 

  

 


